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QUESTIONNAIRE SUR LA DECISION IX/30
RELATIVE AU CENTRE D'ECHANGE (CHM)
Introduction

· L’objectif de ce questionnaire est d’obtenir des informations sur l’état de la mise en œuvre du paragraphe 2 de la décision IX/30 relative au Centre d'échange (CHM).

· Ce questionnaire est disponible en ligne et peut-être téléchargé à l’adresse suivante : www.cdb.int/chm/survey. 
· Si vous ne connaissez pas la réponse à une question, veuillez écrire, ‘’Ne sais pas’’, et si possible, indiquez qui pourrait être contacté pour des informations complémentaires.  

· Nous vous encourageons à envoyer toute documentation supplémentaire relative à ce questionnaire à l’adresse suivante : chm@cbd.int. 

· N’hésitez pas à contacter chm@cbd.int si vous avez besoin d’assistance.
Merci d’avance pour votre précieuse collaboration !
	Identification

	Pays
	

	Nom
	

	Courriel 
	

	Date
	


Contenu du questionnaire
La structure de ce questionnaire est basée sur le paragraphe 2 de la décision IX/30 sur le CHM, laquelle : 

             Encourage les Parties à prendre, selon qu’il conviendra, les mesures ci-après pour établir les mécanismes nationaux de centres d’échange solides et durables.

. 
Pour chaque étape (a) à (j), les informations suivantes sont demandées: 
· Situation actuelle 

· Activités planifiées
	(a) Si ce n'est pas encore fait, désigner un correspondant national pour le mécanisme du centre d’échange possédant une expertise pertinente, dans les meilleurs délais possibles, afin de coordonner et de mettre en œuvre le mécanisme national du centre d’échange, comme le demande le paragraphe 7 de la décision II/3;

	Situation actuelle :

	

	Activités planifiées :

	


	(b) Formuler une stratégie nationale de mise en œuvre du mécanisme du centre d’échange, s’il y a lieu, de préférence en tant que composante de la stratégie et du plan d’action nationaux relatifs à la diversité biologique, à partir des besoins connus;

	Situation actuelle :

	

	Activités planifiées :

	


	(c) Faire du mécanisme national du centre d’échange un moyen clé pour la mise en œuvre et l’examen des stratégies et plans d’action nationaux relatifs à la diversité biologique;

	Situation actuelle :

	

	Activités planifiées :

	


	(d) Créer des liens entre le mécanisme national du centre d’échange et les réseaux existants, dans toute la mesure du possible, et créer des mécanismes d’échange d’informations avec les bases de données nationales pertinentes en utilisant, si possible, des standards bien définis et ouverts;

	Situation actuelle :

	

	Activités planifiées :

	


	(e) Mettre en place une structure nationale, selon qu’il convient, pour coordonner la création du mécanisme du centre d’échange comme par exemple un comité directeur interinstitutionnel qui réunirait des organisations œuvrant dans le domaine de la diversité biologique;

	Situation actuelle :

	

	Activités planifiées :

	


	(f) Mobiliser et allouer des ressources pour renforcer les capacités institutionnelles pour la mise en œuvre du mécanisme national de centre d’échange et en étayer les opérations;

	Situation actuelle :

	

	Activités planifiées :

	


	(g) Définir les rôles et responsabilités concernant la collecte, l’examen et la diffusion des informations, la gestion du contenu du site web et les activités de vulgarisation;

	Situation actuelle :

	

	Activités planifiées :

	


	(h) Identifier les sources d’information pertinentes sur la diversité biologique au niveau national et les promouvoir par le biais du mécanisme national du centre d’échange et, si ce n’est pas déjà fait, fournir d’abord de l’information de base sur les personnes-ressources nationales et sur la diversité biologique au pays;

	Situation actuelle :

	

	Activités planifiées :

	


	(i) Encourager l’utilisation du mécanisme d’échanges d’informations comme un outil favorisant le dialogue avec la société civile, les grands groupes et les parties prenantes;

	Situation actuelle :

	

	Activités planifiées :

	


	(j) Rendre également le site web du mécanisme national du centre d’échange disponible dans les langues nationales ou locales, si possible et selon qu’il convient, et diffuser le matériel pertinent au niveau national, y compris aux communautés autochtones et locales, dans les langues et formats appropriés;

	Situation actuelle :

	

	Activités planifiées :

	


À propos du questionnaire:
	Avez-vous des commentaires et des suggestions concernant ce questionnaire ? 

	


	Combien de temps avez-vous mis pour répondre à l’ensemble des questions ? 
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